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 (CENTIF).

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°001-2026 CENTIF


1. La Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF) a pour mission le traitement et la transmission d’informations, en vue de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et à l’intention d’utiliser une partie de ses fonds pour financer les services de consultant relatifs aux études (en trois lots distincts) ci-après :
0. Lot 1« Recrutement d’un consultant pour réaliser une étude d’évaluation des risques spécifiques du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme liés aux trafics illicites et aux vols de bétails » ;
0. Lot 2 « Recrutement d’un consultant pour réaliser une étude sur les canaux de distribution de l’or artisanal et son lien avec le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme au Mali » ;
0. Lot 3 « Recrutement d’un consultant pour réaliser une évaluation spécifique des risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme liés aux actifs virtuels et aux prestataires de service d’actifs virtuels ».

1. La Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières lance une sollicitation
de manifestation auprès des bureaux d’études, conformément aux principes directeurs régissant la sélection de consultants en vue d’établir la liste restreinte des sociétés à consulter pour l’exécution des prestations susmentionnées. 

1. Les bureaux d’études intéressés sont invités à présenter leur candidature. Les cabinets éligibles doivent produire les informations démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations prévues notamment le personnel clé sans être exhaustif.

1. Une liste restreinte de consultants sera retenue suivant les dispositions des règles de l’achat public.

1. La procédure de consultation utilisée est celle de la Sélection Basée sur la Qualité Technique et le Coût en application du code des marchés publics en vigueur.

1. Les manifestations d’intérêt doivent porter expressément la mention : « Réponse à la manifestation d’intérêt relative au :

5. « Recrutement d’un consultant pour réaliser une étude d’évaluation des risques spécifiques du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme liés aux trafics illicites et aux vols de bétails » ;
5. « Recrutement d’un consultant pour réaliser une étude sur les canaux de distribution de l’or artisanal et son lien avec le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme au Mali » ;
5. « Recrutement d’un consultant pour réaliser une évaluation spécifique des risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme liés aux actifs virtuels et aux prestataires de service d’actifs virtuels ».

 Il est à noter que l’intérêt manifesté par un bureau d’études n’implique aucune obligation de la part de l’Administration de les inclure sur la liste restreinte.

1. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures locales (TU) et jour d’ouverture des bureaux :

Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF), sise au Quartier du Fleuve en face de Malivsion Tél. : 20 23 30 48 Bamako/République du Mali

1. Les manifestations d’intérêts doivent être déposées à l’adresse mentionnée ci-après : Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF), sise au Quartier du Fleuve en face de Malivision sur la route Moussa TRAORE Tél. : 20 23 30 48 Bamako/République du Mali au plus tard le 02 MARS 2026  à 10 h 00 mn.
